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e
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Montréal (Qc)  

H4Z 1A2 

________________________________________________________________________ 

 

Objet : Dossier R-3986-2016  

  Demande d’’approbation du plan d’approvisionnement 2017-2026  

________________________________________________________________________ 

 

 

Chère Consœur,  

 

Le Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) dépose par la 

présente une demande d’intervention ainsi qu’un budget de participation, conformément 

aux directives de la décision procédurale D-2016-173. 

  
Le GRAME constate que le rapport de la firme d’experts ICF International portant 

sur la méthode d’établissement des coûts évités en énergie et en puissance pour les 

réseaux autonomes n’a pas encore été déposé par le Distributeur.
1
 L’analyse de cet enjeu, 

ainsi que la séance de travail ayant été ordonnée par la Régie dans la décision D-2015-

018
2
, a été reportée au présent dossier par la Régie dans la décision D-2016-135 rendue 

dans le cadre du dossier R-3980-2016 :  

 
[15] En conséquence, la Régie reporte l’examen du rapport de la firme d’experts 

ICF International sur la méthodologie d’établissement des coûts évités en réseaux 

autonomes au prochain dossier du Distributeur portant sur son plan 

d’approvisionnement 2017-2026, qui sera déposé à la Régie à l’automne 2016.  (R-

3980-2016, D-2016-135, p. 6, par. 15-16) 

 

[16] De ce fait, la séance de travail prévue pour l’automne 2016 sur ce sujet est reportée à 

une date ultérieure, laquelle sera déterminée par la formation assignée au dossier du plan 

d’approvisionnement 2017-2026. 

 

 

                                                 
1
 B-0011, p. 16 

2
 R-3905-2014, D-2015-018, p. 117, par. 465 
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En conséquence, le GRAME demande à la Régie d’ordonner au Distributeur de 

déposer sa preuve relative à la méthode d’établissement des coûts évités en réseaux 

autonomes et de prévoir une séance de travail sur cet enjeu. 

 

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes 

sincères salutations. 

 

 

(S) Geneviève Paquet 

Geneviève Paquet, avocate 
 
P.j. (1) 

cc. Me Éric Fraser, par courriel (pour le Distributeur) 


